
Le télétravail doit-il être formalisé par écrit au Luxembourg ?

Réponse courte

L'obligation dépend du régime applicable. Le télétravail régulier, représentant 10 % ou plus du temps de travail

annuel, doit obligatoirement être formalisé par un avenant écrit au contrat de travail conformément à la convention

interprofessionnelle du 20 octobre 2020 et à l'article L.121-4. Le télétravail occasionnel, inférieur à 10 %, peut se

limiter à un accord oral ou une confirmation écrite simple.

En télétravail régulier, l'avenant doit préciser les modalités essentielles : lieu d'exécution, répartition des jours,

plages horaires de disponibilité, équipements fournis et conditions de réversibilité. L'absence de formalisation écrite

n'entraîne pas la nullité du télétravail effectivement pratiqué, mais expose l'employeur à un risque de requalification

et de contestation devant le tribunal du travail sur les conditions d'exécution.

Définition

La formalisation écrite du télétravail désigne l'obligation contractuelle de consigner dans un document signé par

les deux parties les conditions d'exercice du travail à distance, conformément à la distinction occasionnel/régulier.

Elle constitue une exigence de preuve et de sécurité juridique pour l'employeur comme pour le salarié.

Conditions d’exercice

L'exigence de formalisation varie selon le régime.

Régime Formalisation requise Document

Occasionnel (< 10 %) Recommandée mais non obligatoire Confirmation écrite (e-mail, courrier)

Régulier (? 10 %) Obligatoire Avenant au contrat de travail

Prévu au contrat initial Intégré dès l'embauche Clause spécifique dans le contrat

Accord collectif Applicable à tous les salariés concernés Convention collective ou accord d'entreprise

Modalités pratiques

La formalisation du télétravail suit un processus adapté au régime.
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Étape Détail

Qualification du régime Déterminer si le seuil de 10 % est atteint

Rédaction Préparer l'avenant ou la confirmation écrite selon le cas

Mentions obligatoires Inclure lieu, jours, horaires, équipements, réversibilité

Signature Obtenir la signature des deux parties avant le début du télétravail

Conservation Archiver le document dans le dossier du salarié

Pratiques et recommandations

Formaliser par écrit même le télétravail occasionnel, sous forme de confirmation par e-mail, afin de disposer d'une

traçabilité en cas de litige.

Utiliser un modèle d'avenant standardisé comprenant toutes les mentions obligatoires pour garantir la conformité et

la cohérence entre les salariés.

Mettre à jour l'avenant chaque fois que les modalités de télétravail sont modifiées de manière substantielle,

notamment en cas de changement de fréquence ou de lieu d'exécution. Pour les frontaliers, la formalisation doit

intégrer les limites de jours transfrontaliers applicables.

Cadre juridique

Référence Objet

Convention interprofessionnelle du 20 octobre

2020
Obligation de formalisation écrite en télétravail régulier

Art. L.121-4 Code du travail
Obligation de constatation écrite du contrat et de ses

modifications

Art. L.121-7 Code du travail Procédure applicable aux modifications substantielles

L'absence d'avenant écrit en télétravail régulier ne rend pas le télétravail nul, mais prive l'employeur de la preuve des conditions

convenues. En cas de litige, le salarié pourra invoquer les conditions qu'il estime avoir été acceptées.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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